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L e  M e n s u e l  A g r i c o l e  I n d é p e n d a n t

Les Jardins du Flon ont une origina-
lité: ce sont des personnes très actives 
dans les milieux associatifs qui ont été 
les promotrices de ce projet. L’idée de 
départ a été lancée par Josef Zisyadis. 
«Ce projet est issu des contacts établis 
en tant que président de la «Semaine 
suisse du Goût». Plusieurs producteurs 
m’avaient interpellé en me disant que 
cette semaine était sympathique mais 
qu’il faudrait  quelque chose pour tout 
le reste de l’année. Parallèlement les 
projets contractuels ont fleuri et j’ai 
alors contacté Uniterre en 2007 pour 
concrétiser cette initiative». Josef Zisyadis 
a trouvé d’autres citadins intéressés et 
Uniterre leur a présenté la philosophie 
et le fonctionnement de l’agriculture 
contractuelle de proximité. Dans un 
second temps, il les a mis en contact 
avec quelques producteurs. 

Les grands principes

Les Jardins du Flon se sont donc formés 
en association en mai 2007. Ses buts 
sont la promotion de la consommation de 
produits alimentaires de proximité et de 
saison. Elle encourage la vente directe 
sans intermédiaires entre producteurs 
pratiquant au moins les «prestations 
écologiques requises» et  consommateurs. 
Selon les initiateurs, cette démarche 
permet d’obtenir un bilan écologique 
et social excellent. Les producteurs 
sont payés avec des prix équitables et 
l’énergie grise utilisée pour le transport 
est minime. Par le développement d’un 
réseau d’agriculture contractuelle de 
proximité avec les «cultivateurs du 
Flon», l’association souhaite tisser des 
liens associatifs entre la ville et la cam-
pagne. Elle désire également soutenir la 
défense professionnelle paysanne par le 
biais d’un lien fort avec Uniterre. 

Les membres de l’association signent 
un contrat annuel pour recevoir durant 
une année 32 grands ou petits paniers 
de légumes. Les paniers sont livrés, 
selon la saison, toute les semaines 
ou tous les quinze jours à un point 
de distribution unique. La première 
livraison a eu lieu en septembre 2007. 
Les producteurs se sont engagés à ce 
qu’un d’eux au moins soit présent lors 
des livraisons afin de transmettre des 
informations aux consommateurs. Les 
paniers sont faits sur place, avec les 
consommateurs, en fonction d’une liste 
de produits pré-établie. 

Des originalités

La possibilité d’adhérer en tant que 
«membre collectif» est une spécificité 

Les Jardins du Flon approvisionnent les Lausannois
Le 22 mai dernier, l’association «Les Jardins du Flon» a vu le jour. Elle a pour objectif de développer un projet d’agriculture contractuelle 
de proximité entre consommateurs, paysans et associations en soutenant le concept de la souveraineté alimentaire et en permettant à 
ses membres de goûter aux produits agricoles issus de la région lausannoise.

des Jardins du Flon. Pour Josef Zisya-
dis, le côté associatif est vraiment une 
particularité de ce projet: «Les livrai-
sons ont lieu à «la Maison du Peuple» 
à la place Chaudron au centre ville de 
Lausanne. Les locaux abritent le syn-
dicat SUD, le Parti socialiste, l’Avivo 
et POP&Gauche en Mouvement. En 
tant que membres collectifs des Jar-
dins du Flon, ces quatre organisations 
s’engagent à relayer trimestriellement 
des informations sur le projet. «Nous 

aimerions que les membres de ces quatre 
organisations, ce qui représente tout 
de même environ 15’000 personnes, 
soient le socle de base des adhérents 
aux «Jardins du Flon»; sans bien sûr que 
cela leur soit réservé. En contrepartie, 
l’intérêt pour l’association c’est aussi 
de pouvoir se présenter lors des AG des 
organisations et de les sensibiliser aux 
questions agricoles». Après quelques 
mois d’aventure, Josef Zisyadis ajoute: 
«Les Jardins du Flon ont amené de la 
fraîcheur à  la Maison du Peuple et fait 
revivre les activités collectives».

Les consommateurs ayant des diffi-
cultés à se déplacer bénéficient d’une 
autre nouveauté dans l’agriculture 
contractuelle: les paniers peuvent être 
livrés à domicile par l’association 
«vélo-cité».

Enfin, dernière spécificité, les trois 
producteurs qui livrent les produits 
sont «liés» par une Convention «Les 
Cultivateurs du Flon» qui fixe le mode 
de fonctionnement interne et assure leur 
engagement pour l’association.

Cultivateurs enthousiastes

Pour Martine Meldem productrice à 
Apples et «Cultivatrice du Flon», ce 
projet a été au départ plus que déstabili-
sant; elle s’en explique: «Lorsqu’on m’a 
invitée en ville à la Maison du Peuple, 
je m’étais préparée aux remarques habi-
tuelles du genre «les paysans-patrons-
bien payés et pollueurs». Mais j’ai été 
complètement désorientée! Ces citadins 
parlaient d’agriculture contractuelle 

de proximité, de défendre les familles 
paysannes et leur revenu etc. C’était 
bizarre, il m’a fallu plusieurs heures 
pour capter que j’étais propulsée dans 
un monde que je ne m’attendais pas à 
découvrir... et c’était très agréable à 
vivre, il faut admettre». 

Martine Meldem est co-présidente 
des Marchés Paysans. Alors pourquoi 
s’est-elle lancée dans cette nouvelle 
aventure? «Il était important de saisir 
cette opportunité et de répondre à cette 
attente. Il fallait lancer la dynamique du 
côté producteurs. Deux autres familles 
se sont jointes à nous: Les Chauvet 
à Colombier-sur-Morges et Roseline 
Baud qui a repris un domaine familial 
à Apples. A nous trois nous pouvons 
proposer des légumes frais ou de garde, 
des fruits et petits fruits. De plus c’était 
l’occasion pour «Les Marchés Paysans» 
de s’impliquer dans le mouvement de 
l’agriculture contractuelle de proximité. 
Les Cultivateurs du Flon s’appuient 
d’ailleurs sur la Charte des Marchés 
Paysans, ce qui a facilité la mise en 
place de notre organisation interne».

Pour en savoir plus

Les Jardins du Flon 
Place Chauderon 5
1003 Lausanne
www.lesjardinsduflon.ch
info@lesjardinsduflon.ch

Agriculture contractuelle de Proximité

Pour l’instant, les Cultivateurs sont 
payés dix jours après la livraison de leurs 
produits ce qui pose quelques soucis 
pour l’achat des semences et intrants. 
C’est pourquoi ils réfléchissent à mettre 
sur pied un système d’acomptes. Cela 
pourrait par exemple se faire simplement 
en payant les livraisons avec un mois 
d’anticipation. 

Par ailleurs, afin de permettre à 
l’un des cultivateurs de construire un 
tunnel et de  diversifier son offre de 
produits, les «Cultivateurs du Flon» 
vont demander un prêt sans intérêt à 
l’association des «Jardins du Flon». Le 
prêt sera remboursé au fur et à mesure 
des livraisons.

Et à l’avenir...

Aujourd’hui, 130 contrats sont signés 
et l’Association souhaite croître pas à pas 
afin de gérer au mieux la progression. 
Elle vise le nombre de 150 paniers pour 
fin mai puis de 200 paniers d’ici à la 
fin de l’année 2008. Martine Meldem 
vit cette expérience avec beaucoup 
d’espoir. «Dès que des gens ayant la 
même philosophie se rencontrent, on 
ne peut que ressentir de la joie. Le 
consommateur parce qu’il a accès à 
des produits de qualité et connaît les 
conditions de production. Et le paysan 
parce qu’il peut voir l’avenir avec plus 
de sérénité». 

Pour la suite, Martine Meldem souhaite 
ouvrir l’initiative à d’autres producteurs; 
ceci dès que le projet sera un peu plus 
rodé. «Pourquoi pas quelqu’un du bord 
du lac» ajoute-elle.

Tout est donc rose? Pas tout à fait car 
un tel projet a nécessité un effort pour 
l’intégrer dans l’organisation interne de 
l’exploitation agricole. «Nous sommes 
déjà à 150% dans nos activités, cela s’est 
ajouté à l’ensemble de nos activités... 
mais ça en vaut la peine».

Le 31 janvier 2008, L’Association des 
Jardins du Flon a tenu son Assemblée 
générale.

Valentina Hemmeler Maïga

Lancement de l’initiative en septembre 2007 en ville de Lausanne.


